
 

 

 
 
 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 
VILLE DE MATANE 
 
18 janvier 2016 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
 
Monsieur Gratien Gagnon : 
 
� M. Gagnon interpelle les membres du Conseil quant à la nouvelle façon de déneiger le 

boulevard Dion. Il précise que cette année, les employés de la Ville souffle la neige sur les 
terrains au lieu de la ramasser comme par le passé et que cette nouvelle façon de faire 
occasionne certains problèmes pour les résidents. 

 
Réponse 

 

• Le maire répond à M. Gagnon que les membres du Conseil prennent acte de son 
commentaire et qu’une attention particulière sera portée à la situation. 

 
De plus, monsieur Gagnon mentionne aux élus qu’il y aurait lieu d’améliorer la piste cyclable sur le 
boulevard Dion et de sensibiliser les enfants à son utilisation. 
 
 
Monsieur Gilles-Marie Gauthier : 
 
� M. Gauthier mentionne qu’il a lui aussi des problèmes suite à la nouvelle façon de déneiger la 

rue Fournier. Il mentionne que sa pelouse sera brisée à cause du sel car la neige est soufflée 
sur les terrains au lieu d’être ramasser. Il dit qu’il ne saura plus où mettre la neige s’il en tombe 
trop. 

 
Réponse 

 

• Le maire répond à M. Gauthier que la Ville de Matane utilise moins de sel et lui explique la 
méthode de travail du Service de l’entretien du territoire. 

 


